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Bibliothèques, médiathèques

Suite à l’entrée en application du RGPD, les normes adoptées par la CNIL 
n’ont plus de valeur juridique depuis le 25 mai 2018.

Dans l’attente de la production de référentiels RGPD, les responsables de traitement 
peuvent s’en inspirer pour orienter leurs premières actions de conformité.

La CNIL attire toutefois l’attention sur la nécessité de veiller 
au respect des nouvelles règles.
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TEXTE OFFICIEL

Délibération n°1999-027 du 22/04/1999 concernant les traitements automatisés d’informations 
nominatives relatifs à la gestion des prêts de livres, de supports audio-visuels et d’oeuvres artistiques et 
à la gestion des consultations de documents d’archives publiques.

Bibliothèques, médiathèques
(Déclaration N° 09)

La norme simplifiée n° 9 concerne les traitements relatifs à la gestion des prêts de livres, de 
supports audiovisuels et d’oeuvres artistiques et des consultations de documents d’archives 
publiques. Ils doivent avoir pour objet la gestion financière des prêts, la récupération des 

ouvrages ou supports prêtés et l’élaboration de statistiques.

Les données enregistrées sont relatives à l’emprunteur (identité, catégorie professionnelle, 
sous forme facultative la nature de la recherche) et les caractéristiques du prêt ou de la 
communication (désignation de l’oeuvre (titre, nom de l’auteur, de l’éditeur, etc.) ou du 

document d’archive, cotes de catalogage ou de classement, date, date(s) de relance). Les 
données enregistrées sont conservées pendant la durée d’utilisation du service de prêt  

(la radiation intervient d’office dans un délai d’un an à compter de la date de fin du prêt 
précédent). Les informations concernant chaque prêt sont conservées jusqu’à la fin du 

quatrième mois suivant la restitution de l’objet du prêt.  
Au-delà de ce délai, les informations sont détruites.

Les informations relatives aux consultations de documents d’archives sont conservées jusqu’au 
prochain inventaire et dans la limite d’une durée maximum de dix ans. Les personnes sont 

informées, lors de la collecte des données, des droits qui leur sont reconnus par 
 la loi du 6 janvier 1978 modifiée.

Responsables de traitement concernés

• Tout organisme public et privé (bibliothèque, médiathèque, vidéothèque, etc) ;
• Service d’archives publiques.

Objectif(s) poursuivi(s) par le traitement (finalités)

• Fournir des informations individuelles pour la gestion financière des prêts et la récupération des ouvrages ou supports 
prêtés ou consultés ;

• éditer des états statistiques dépersonnalisés pour les besoins de gestion et d’amélioration des services rendus (nature 
des ouvrages et des documents d’archives les plus souvent consultés, nom des œuvres et des auteurs ou références 
des documents d’archives, etc.).

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?numJO=0&dateJO=19990528&numTexte=&pageDebut=07890&pageFin=07890
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?numJO=0&dateJO=19990528&numTexte=&pageDebut=07890&pageFin=07890
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?numJO=0&dateJO=19990528&numTexte=&pageDebut=07890&pageFin=07890
https://www.cnil.fr/fr/la-loi-informatique-et-libertes
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Données personnelles concernées

• Nom, prénoms, adresse, année de naissance, catégorie professionnelle, numéro de téléphone, et, sous forme facultative, 
la nature de la recherche s’agissant des documents d’archives ;

• caractéristiques du prêt ou de la communication : désignation de l’œuvre (titre, nom de l’auteur, de l’éditeur, etc.) ou du 
document d’archive, cotes de catalogage ou de classement, date, date(s) de relance.

Durée de conservation des donnees

Pendant la durée d’utilisation du service de prêt pour ce qui concerne l’identité de l’emprunteur. La radiation doit intervenir 
d’office dans un délai d’1 an à compter de la date de fin du prêt précédent. Jusqu’à la fin du 4ème mois suivant la 
restitution de l’objet du prêt pour les informations concernant chaque prêt. Au-delà de ce délai, les informations sur 
support magnétique sont détruites ; elles ne peuvent être conservées sur support papier que pour les besoins et la durée 
d’un contentieux éventuel. Jusqu’au prochain récolement (inventaire) et dans la limite d’une durée maximum de 10 ans 
s’agissant des consultations des documents d’archives.

Destinataires des données

• Services chargés de la gestion des prêts ou des consultations de documents d’archives ;
• agents habilités pour les tâches comptables administratives ou des contentieux ;
• supérieurs hiérarchiques des personnels et membres des services d’inspection.

Information des personnes et respect des droits 
« informatique et libertés »

Lors de la collecte des données, le responsable du traitement doit informer les personnes :

de son identité, de la finalité du traitement, du caractère obligatoire ou facultatif des informations qu’il collecte, des 
destinataires de ces informations, de l’existence de droits pour les personnes fichées et du service auprès duquel les faire 
valoir, des transmissions envisagées. Les mentions d’information doivent figurer sur les formulaires utilisés pour collecter 
les données (cf. article 32 de la loi informatique et libertés).

Sécurité et confidentialité

Toutes dispositions prises pour assurer la sécurité des traitements et des informations et la garantie des secrets protégés 
par la loi.

https://www.cnil.fr/fr/la-loi-informatique-et-libertes#Article32

